






Recommandations
Le Domaine de Soucy vous accueille.

Respectez l’environnement et protégez-le en adoptant une attitude 
responsable :

Interdit à tout
véhicule motorisé

Interdit de camper(1)

Interdit de nourrir
les animaux

Interdit de naviguer
et de se baigner

Tous les feux
sont interdits(2)

Interdit de cueillir  
tous végétaux

(1)Sauf sur autorisation (2)Sauf sur la place à feux

Restez sur les chemins Chien admis en laisse Ne jetez pas 



Informations
Utilisation du domaine
Le Domaine peut être ouvert, sous convention de prêt, aux 
associations du territoire, notamment pour l’organisation d’activités 
sportives, de découverte de l’environnement et culturelles.

Domaine de Soucy

2-4 rue du Mont Louvet
91640 Fontenay-Les-Briis

Horaires d’ouverture

- 1er octobre au 31 mars : 9h à 17h
- 1er avril au 30 septembre : 9h à 19h

Fermeture annuelle du 15 novembre au 15 janvier

Entrée libre

Pêche : carte pêche obligatoire AAPPMA
Gratuit pour les -12ans résidant sur la CCPL

(Voir règlement intérieur du Domaine de Soucy)
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Notes



Notes



Pour tout renseignement, veuillez contacter :

Communauté de Communes du Pays de Limours
Service Environnement

615, rue Fontaine de Ville
91640 Briis-Sous-Forges

environnement@cc-paysdelimours.fr

Contact

Partenaires


